LYCEE FRANCO-ALLEMAND DE FRIBOURG/BR.
N°2012-FRI-01
(vacant)
Professeur certifié ou agrégé d’Education Physique et Sportive. Groupes classes constitués d’élèves francais et allemands en collège et lycée. Lycée franco-allemand : épreuves spécifiques pour baccalauréat franco-allemand (badmington, sports collectifs, athlétisme). Maîtrise de la langue allemande souhaitable. Etablissement binational requérant capacités d´adaptation à un  autre système éducatif.

N°2012-FRI-02
(vacant)
Professeur certifié ou agrégé d’Histoire-Géographie pour enseignement 6ème à la Terminale en classes intégrées (élèves français et allemands) + ECJS. Programmes spécifiques au lycée franco-allemand préparant au baccalauréat franco-allemand..Expérience en collège et lycée. Etablissement binational requérant ouverture d’esprit, capacités d’adaptation, esprit de concertation. Une réelle biculturalité franco-allemande serait un atout. Maîtrise de la langue allemande exigée.

Remarque importante :

Le Lycée franco-allemand de Fribourg est un établissement public binational dont le fonctionnement obéit à la réglementation du pays-siège. Les professeurs français détachés auprès de l’AEFE pour enseigner dans cet établissement s’engagent à respecter les dispositions fixant l’organisation pédagogique ainsi que l’organisation de la vie scolaire de l’établissement dont les statuts juridiques et  le règlement administratif sont ceux appliqués en Allemagne. Les candidats à un poste dans cet établissement devront s’adapter aux conditions particulières de service en usage (remplacements éventuels, surveillances, suivi des absences des élèves, …). La maîtrise de la langue allemande est  indispensable.

